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Madame la Présidente, 

A l’entame de mon propos, je voudrais vous féliciter vivement pour 

votre élection à la tête de la 6ème Commission, à l’occasion de cette 

76ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies, et vous 

adresser mes vœux de plein succès dans l’exercice de cette 

mission.   

Ma délégation souscrit aux déclarations faites par le Ghana au nom 

du Groupe africain, la République Islamique d’Iran au nom du 

Mouvement des pays non alignés (NAM) et l’Arabie Saoudite au 

nom des pays membres de l’Organisation de Coopération 

Islamique (OCI). 

Madame la Présidente, 

Je voudrais d’emblée rappeler que le Sénégal condamne 

fermement tous les actes terroristes et toutes les méthodes et 

pratiques du terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations, toutes aussi criminelles qu’injustifiables quels 

qu’en soient les lieux, leurs auteurs et les cibles. 

Permettez-moi, à ce propos et en guise d’introduction sur ce point 

111 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international, 

de citer Son Excellence Monsieur Macky Sall, Président de la 

République du Sénégal qui, dans son discours au débat général 

de la 71ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies, 

disait : « Rarement, le monde n’a été aussi violent et dangereux 

qu’en ces temps où des innocents, dont le seul tort est de se 

trouver au mauvais endroit au mauvais moment, sont tués 
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sans raison, laissant derrière eux des familles entières 

plongées dans le deuil et le chagrin ».  

Dans son allocution au débat général de cette présente session, il 

a réitéré son appel à lutter efficacement contre le terrorisme 

international en ces termes : « Où qu’il puisse s’établir, le 

terrorisme reste une menace globale ; et le système de 

sécurité collective des Nations Unies doit le combattre. Nous 

ne devons pas accepter que l’Afrique devienne le sanctuaire 

du terrorisme international ». 

Il convient de constater pour le déplorer que durant ces dernières 

années, le continent africain, notamment le Sahel, est la région la 

plus touchée par les attaques terroristes.  

Il est tout aussi important de noter que le terrorisme international 

frappe aveuglément et indifféremment, mais également touche 

toutes les sociétés humaines.   

Il constitue un facteur de déstabilisation de la paix et de la sécurité 

internationales et annihile tous les efforts consentis par la 

communauté internationale en matière de développement 

économique et social. 

Le développement des moyens technologiques et la montée du 

terrorisme dans certaines régions du monde interpellent tous les 

pays qui doivent prendre les mesures appropriées pour s'attaquer 

efficacement aux causes, facteurs et conditions propices à la 

propagation de la menace  terroriste. 
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Malheureusement, l’existence d’un cadre juridique international 

fort de dix-neuf (19) instruments et de différentes initiatives et 

actions n’a pas encore permis d’endiguer le phénomène qui se 

manifeste sous de nouvelles formes plus complexes et plus 

difficiles à prévenir, parce que mettant à profit les lacunes de la 

coopération internationale et utilisant les moyens technologiques 

de communication modernes comme outils de propagande. 

De plus, les groupes terroristes, profitant de la crise sanitaire due 

à la pandémie de Covid-19, ont élargi leur sphère d’influence en 

atteignant des cibles plus jeunes et issus le plus souvent de 

couches défavorisées. 

Une attention particulière doit ainsi être accordée aux risques de 

l’utilisation des nouvelles technologies, mais aussi au manque de 

moyens qui ne permet pas à de nombreux Etats, notamment les 

pays en développement, de détecter de manière précoce et de 

combattre la menace terroriste sous ses formes les plus récentes.    

Madame la Présidente, 

Les conséquences humanitaires des attaques terroristes sont 

encore plus dramatiques dans les pays en développement, en 

particulier dans le Sahel, avec plusieurs milliers de personnes 

déplacées, une accentuation de la pauvreté et une hausse de 

l’insécurité alimentaire. 
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A cet égard, le Président de la République, Son Excellence 

Monsieur Macky SALL déclarait, lors du Sommet d’Abuja sur la 

sécurité régionale du 14 mai 2016, que « C’est dans l’ignorance, 

la pauvreté et l’exclusion sociale que le terrorisme trouve un 

terreau fertile à son développement, par l’endoctrinement des 

uns et l’exploitation des autres », avant de conclure qu’en ne 

nous attaquant pas à ces causes profondes du fléau, « nous 

aurons traité les symptômes en laissant de côté la maladie ». 

A ce propos, l’Etat du Sénégal, dans le cadre du Plan Sénégal 

Emergent (PSE) a mis en place des programmes de 

développement économique et social qui concourent à la 

prévention de l’extrémisme violent, et visant à lutter contre les 

inégalités et la pauvreté, ainsi qu’à promouvoir l’emploi des jeunes. 

Des mesures sécuritaires d’ordre opérationnel ont aussi été prises 

en tirant les enseignements des évènements survenus à travers le 

monde. Elles mettent l’accent sur la nécessité de la coordination 

de l’action des forces de défense et de sécurité, la préparation et 

l’équipement des forces spéciales d’intervention avec du matériel 

adapté et l’organisation d’exercices de simulation pour éprouver et 

corriger les stratégies mises en place.  

Enfin, l’accent est mis sur la nécessité de disposer et de partager 

le renseignement entre les forces de défense et de sécurité 

chargées de la lutte anti-terroriste. 

 



5 
 

Madame la Présidente, 

A ce propos, les Etats membres doivent, conformément à leurs 

obligations en vertu du droit international, renforcer davantage leur 

coopération judiciaire pour rechercher, engager des poursuites, 

refuser l’asile et extrader les auteurs d’actes terroristes, sans 

oublier la répression du financement du terrorisme.   

En tout état de cause, la lutte contre le terrorisme doit être un 

combat solidaire et à l’échelle mondiale ainsi qu’un engagement 

sans faille, quels que soient le lieu de la détection de la menace et 

la communauté visée. 

 Je vous remercie. 

 

 

 

 


